TERMES DE REFERENCE

Pour le recrutement d’un consultant chargé de la Mise au point d’un système de suivi évaluation prenant en compte la dimension genre servant au pilotage du programme.
I. Contexte

Dans le but de l’accélération de la réalisation des Objectifs du Millénaire pour le Développement (OMD), et en appui aux efforts engagés par le gouvernement mauritanien en matière de lutte contre la pauvreté et de sauvegarde et valorisation du patrimoine culturel, le système des Nations Unies, à travers 3 agences, UNESCO, UNDP, UNFPA et en partenariat avec des autorités nationales, des opérateurs du  secteur privé et des ONGs Met en œuvre un programme intitulé : « Patrimoine, Tradition et Créativité au service du Développement durable de la Mauritanie ». Ce programme est financé dans le cadre du Fonds pour l’atteinte des Objectifs du Millénaire pour le Développement, mis en place par le Royaume d’Espagne et l’UNDP.

Ce programme conjoint, étalé sur trois ans, vise à améliorer l’accès des groupes pauvres et vulnérables à des emplois et revenus décents, sur la base d’une croissance inclusive et non discriminatoire, grâce la valorisation des ressources culturelles du pays, et à l’amélioration substantielle des capacités nationales et locales à assurer pleinement cette valorisation. Ce programme s’avère en cohérence avec les objectifs  du Cadre Stratégique de Lutte contre la Pauvreté (CSLP) et du Plan Cadre des Nations Unies pour l’Aide au Développement 2009-2010 (UNDAF). Il vient en appui aux priorités et politiques nationales.

De même, il s’inscrit pleinement dans la politique nationale de modernisation et de décentralisation des secteurs de développement, qui tient compte des spécificités et réalités culturelles et sociologiques des populations locales ; il est le fruit d’une très étroite concertation avec les départements ministériels concernés, et des consultations plus étendues aux partenaires de la société civile et du secteur privé.
Le programme conjoint repose sur l’obtention de quatre effets recherchés qui forment ensemble un système cohérent de résultats :

Résultat 1 : L’état du potentiel de développement des produits et services culturels est identifié et les modalités d’intervention et de coordination sont définies, et prennent en compte la dimension genre.

Résultat 2 : Les capacités nationales à créer et à promouvoir des entreprises culturelles sont renforcées.

Résultat 3 : Les capacités et les moyens de gestion, de conservation et de valorisation du patrimoine culturel sont renforcés au niveau national et local.

Résultat 4 : Autour du patrimoine culturel, des activités génératrices de revenus sont développées, expérimentées et diffusées.

Ces résultats ont été calibrés pour pouvoir être l’effet concret et vérifiable des produits que les ressources allouées et le temps imparti permettent de réaliser. L’effet global devra être l’amélioration de l’accès des groupes pauvres et vulnérables à des emplois et revenus décents sur la base d’une croissance inclusive et non discriminatoire, comme précisé plus haut.

L’activité 7, objet des présents TDRs, doit contribuer à l’obtention du Produit 2 : « Le  potentiel de développement des divers produits et services culturels et touristiques  existants dans les zones d’intervention du programme sont analysés et les données statistiques sont rendues disponibles» et au-delà à l’atteinte du Résultat 1 du PC : « L’état du potentiel de développement des produits et services culturels est identifié et les modalités d’intervention et de coordination sont définies, et prennent en compte la dimension genre.»
Dans ce cadre, l’UNFPA, en étroite collaboration avec les départements ministériels concernés, (MCJS et MCAT), et avec les autres agences du SNU impliquées dans le programme, envisage la mise en œuvre de ladite activité intitulée : « Mise au point d’un système de suivi évaluation prenant en compte la dimension genre servant au pilotage du programme.»

II. Objectif
 Mise au point d’un système de suivi évaluation prenant en compte la dimension genre servant au pilotage du programme « Patrimoine, Tradition et Créativité au service du Développement durable de la Mauritanie »
III. Résultats attendus :

Un système de suivi évaluation du programme, sur la base du cadre de suivi évaluation adopté dans le document du programme conjoint
IV. Profil du consultant
Cette activité, sera conduite par un consultant national, démographe, spécialiste du suivi évaluation, aidé par un informaticien.

Le démographe doit avoir les qualifications et l’expérience suivantes :

Une formation universitaire (Bac+5 au moins) en démographie   
Une bonne expérience de la conception de systèmes de suivi évaluation

Une bonne connaissance des méthodes de travail des agences du SNU
Une parfaite maîtrise du français, la connaissance de l’anglais est un atout

Une maîtrise de la conception, de l’installation et de la mise en place de bases de données;

V. Tâches du consultant
Le consultant aura à concevoir un système de suivi évaluation du programme, sur la base du cadre de suivi évaluation adopté dans le document du programme conjoint, et ce en mettant l’accent sur les aspects suivants :

· Définition d’un cadre conceptuel pour le suivi évaluation: rôles et responsabilités des différents partenaires, circuit de l’information, échéances  etc.

· Etablir des directives et orientations claires sur le suivi et l’évaluation accessibles à toutes les parties prenantes du programme ; 

· Définition d’indicateurs de progrès et des résultats, agréées par les parties prenantes et régulièrement mis à jour ; 

· Identification des situations de référence et cibles  pour les indicateurs du programme; 

· Définition des mécanismes de collecte, d’analyse et de dissémination de données au niveau national et au niveau du programme ; 

· Identification des types d’examens/évaluations périodiques des résultats du programme;

· Identification des rapports d’activités des programmes périodiques et analytiques ; 

· Identification des réunions régulière  s permettant aux gestionnaires du programme, aux décideurs, aux planificateurs et aux donateurs d’examiner les indicateurs, le suivi et l’évaluation et les résultats des recherches opérationnelles ; et

· Elaboration d’une base de données centralisée donnant à tous les utilisateurs prévus un accès facile aux indicateurs, aux recherches opérationnelles et aux résultats des évaluations. 

· Identification des besoins des agences en ressources humaines pour le suivi évaluation : profils, qualifications, durées etc. ; 

· Estimation des budgets de suivi et d’évaluation qui répondent aux besoins;

· Organiser une journée de validation du système de suivi évaluation avec les parties prenantes.

VI. Durée et organisation du travail :

 Le travail du consultant s’effectuera dans un délai de 60 jours, à compter de la date de signature du contrat
VIII. Modalités de mise en œuvre et coordination:
La présente activité sera coordonnée au plan technique par le Point focal du MCJS en concertation avec les Points focaux du MCAT et les autres acteurs impliqués, avec l’appui de l’UNFPA.
IX. Dépôt de candidatures et Processus de Sélection

Pour postuler à cette intervention, les candidats intéressés devront déposer un dossier comprenant :

· Un CV détaillé mettant en avant les expériences pertinentes en référence aux qualifications requises ;

· Les copies des diplômes et attestations nécessaires ;

· Une proposition technique de réalisation de la mission de deux pages maximum avec un calendrier de travail.
Les candidatures doivent être soumises sous enveloppe fermée, porter clairement et exclusivement le titre de l’activité objet de la soumission et l’adresse mentionnée dessous sous peine rejet sans examen  et parvenir,  au plus tard le …. 2009 à ….. H, à  l’adresse  suivante:
M. le Chargé de programme Culture, UNFPA, 159-161, Ilot K. Nouakchott, Mauritanie;

Le processus de sélection sera mené selon les procédures de l’UNFPA. Les représentants des partenaires nationaux et les agences du SNU impliqués dans la mise en œuvre du programme seront conviés à participer au dépouillement des candidatures.
Pour toute information prière s’adresser à M. El Hacen Ould Mohamed Abdallahi
Tel : 525 4808  ou 525 84 39 ou portable 634 00 00
Ou par mail : mohamedabdallahi@unfpa.org

